
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7284910301

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Président, Patrick
LELIEVRE, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://www.anjou-agricole.com/annonces-legales/details/7284910301

Cette annonce a été mise en ligne le 16 mars 2022 sur Anjou Agricole Web
Pour le département : 49 - MAINE ET LOIRE

  --------------------------------------------------------- 
ANTOINE BODET
Société civile d’exploitation agricole
au capital de 169 350 euros
Siège social : 51 rue des Fusillés
49260 MONTREUIL BELLAY
388 508 244 RCS ANGERS
AVIS DE FUSION, D'AUGMENTATION DE CAPITAL
Aux termes d’une AGE en date du 28/02/2022, la société
« SCI CLOS DE LA DURANDIERE », Société civile au
capital de 181 800 euros, dont le siège social est situé 51
rue des Fusillés 1944 49260 MONTREUIL BELLAY
immatriculée au RCS d’ANGERS sous le numéro 423 673
094, a fait apport sur la base de son bilan au 31/12/2021 à
titre de fusion, à la société « ANTOINE BODET» de la
totalité de son actif évalué à 246 863 euros, à charge par
la société « ANTOINE BODET » de payer la totalité de son
passif évalué à 845 euros. L'actif net apporté s'élève donc
à 246 018 euros.
Il a été prévu que toutes les opérations, actives et
passives, effectuées par la société « SCI CLOS DE LA
DURANDIERE » entre cette date et celle de la réalisation
définitive de la fusion seront considérées comme faites
pour le compte de la société « ANTOINE BODET ».
 Aux termes de la même AGE en date du 28/02/2022, la
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société « ANTOINE BODET » :
a constaté que la fusion est devenue définitive le même
jour ;
a augmenté son capital de 79 650 euros par la création de
531 parts nouvelles de 150 euros de valeur nominale
chacune, entièrement libérées en rémunération de l'apport-
fusion.
En conséquence de la fusion, de l’augmentation du
capital, l’article 7 des statuts relatif au capital social est
modifié :
Ancienne mention : 169 350 €
Nouvelle mention : 249 000 €
Pour avis
La Gérance

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Patrick LELIEVRE
Président de Médialex
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